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Vous êtes conviés à un point presse 
 

le mercredi 27 février à 15h30 
au Centre Hospitalier Universitaire (CHU) de la Réunion  

Site Nord – salle Larmarque 

-------------------------- 
 

Le point presse sera l’occasion de vous présenter les enjeux et les grandes orientations de cette 
nouvelle convention de partenariat  2019 – 2021 entre la DAC et l’ARS Océan Indien.  

 
Il sera suivi de la présentation de deux projets imaginés dans le cadre du dispositif « Culture et Santé » : 

 
 Visite du « Jardin la Nurserie » au sein du CHU de la Réunion,  

en présence du médiateur jardinier, référent de cet espace. 
 

 Finissage de l’exposition « ACTES », par Clothilde Provansal,  
dans le hall d’accueil du site nord du CHU.   
 

 

Renouvellement du partenariat « Culture et Santé » entre 
l'ARS Océan Indien et la DAC de La Réunion 

Le 25  février 2019 

L’ARS Océan Indien et la DAC de La Réunion ont signé en 
2013, pour une durée de 5 ans, une convention de 
partenariat « Culture et Santé ». Cette convention avait 
pour objectif de conduire une politique volontariste d’accès 
à la culture en direction de tous les publics (patients, 
usagers, personnel soignants, etc) qui en sont éloignés. 
 
Le 27 février prochain, l’ARS Océan Indien et la DAC de la 
Réunion renouvellent leur collaboration et poursuivent leur 
engagement dans le développement de projets culturels et 
artistiques au sein des établissements hospitaliers et 
médico-sociaux de l’Océan Indien.  
 
La nouvelle convention de partenariat « Culture et 
Santé » fixe une feuille de route ambitieuse pour les 3 
prochaines années (2019 à 2021), en articulation avec 
le Projet Régional de Santé de l’ARS Océan Indien. 
Cette convention sera signée dans les locaux du CHU. 


